
 

 

SÉANCE RÉGULIÈRE DU 11 MARS 2025 À 19H00 
 

ORDRE DU JOUR  
1. Administration 

 
1.1. Communications du maire 
1.2. Appel nominal 
1.3. Ouverture de la séance  
1.4. Questions, nouvelles demandes du public et suivi de demandes antérieures 
1.5. Adoption de l’ordre du jour 
1.6. Déclaration des intérêts relatifs à la présente séance 
1.7. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 11 février 2025 
1.8. Adoption du règlement 2024-022 sur l’utilisation de l’eau potable et abrogeant le 

règlement 2014-016 
1.9. Adoption du règlement 2025-001 modifiant le règlement 2022-017 sur le 

fonctionnement du conseil 
1.10. Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2025-002 relatif à la rémunération 

payable lors d’élections et de référendum 
1.11. Attribution toponymique : parc du Docteur-Chapdelaine 
1.12. Toponymie : attribution d’un nom à  une rue  privée desservant les  lots 6 648 359, 

6 667 407, 6 667 406, 6 667 405 
 

2. Finances  

2.1. Adoption des déboursés du mois de février 2025 
2.2. Adoption de l’état des activités de fonctionnement et d’investissement au 28 

février 2025 
2.3. Deveau Dufour Mottet : autorisation de paiement des honoraires professionnels 
2.4. Dépôt du rapport mensuel sur la délégation du pouvoir de dépenser 
2.5. Règlement 2024-021 établissant un programme de subvention pour l’achat de  

couches lavables et d’articles d’hygiène personnelle réutilisables : autorisation de 
versement d’une aide financière 

2.6. Déjeuner du maire 2025 : remise des profits 
2.7. Acceptation du budget révisé au 27 février 2025 du budget 2025 de l’Office 

d’Habitation de l’Outaouais 
2.8. Versement d’une commandite à l’école Sainte-Famille/ Trois-Chemins pour bal de 

fin d’année 
2.9. Remplacement du régulateur : autorisation de paiement de la facture 432 de la  

compagnie Lessard & Demers Mécanique de procédé 
 

3. Ressources humaines 

3.1. Inspectrice  terrain :fin de probation, confirmation d’emploi et nomination à  titre 
de  fonctionnaire désignée pour l’application réglementaire, l’émission  des  permis 
et certificats et l’émission des constats d’infraction 

3.2. Mise à jour de la politique familiale : mandat externe 
3.3. Congrès de l’Association des communicateurs du Québec : autorisation 
3.4. Processus de recrutement pour un col bleu 
3.5. Formation plateformes et nacelles élévatrices : autorisation 
3.6. Assemblée générale annuelle du Réseau Biblio : autorisation de participation 
3.7. Autorisation de recrutement de 2 pompiers 
3.8. Accompagnement professionnel 2025 : acceptation d’une proposition 

 
4. Hygiène, eau potable, voirie, transport et bâtiments 

4.1. Balayage des rues 2025 : année optionnelle 2025 
4.2. Lignage de rues et autres 2025 : acceptation d’une proposition 
4.3. Inspection des bornes incendie et rinçage unidirectionnel : acceptation d’une 

proposition 
4.4. Rapport d’expertise sur l’état du bassin souterrain à la station major: acceptation 

d’une proposition 
4.5. Gestion des eaux pluviales rue Louis-Antoine-Couillard : acceptation d’une 

proposition 



 

 

4.6. Changement de la vitesse sur le chemin Charlebois et le chemin St-Denis 
4.7. Équipement de sonorisation pour la salle du conseil : acceptation d’une proposition 

 
5. Sécurité civile et incendie 

5.1. Statistiques mensuelles du service de sécurité incendie 
5.2. Journée des héros : autorisation de participation 
5.3. Bottes de combat : autorisation d’achat 

 
6. Urbanisme et gestion du territoire 

6.1. Dépôt des statistiques mensuelle 2025 sur l’émission des permis et certificats 
 

7. Environnement 

 
8. Loisirs, culture, famille 

8.1. Souper dans la rue 2025 : budget d’activité 
8.2. Fête Nationale 2025 : budget d’activité 
8.3. Fête Nationale 2025 : autorisation de présenter une demande d’aide financière 
8.4. Programmation estivale 2025 de la scène extérieure et budget d’opération 
8.5. Fête des bénévoles 2025 : budget d’activité et autorisation de dépense 

 

9. Varia, questions, demandes du public, levée de la séance 

9.1. Varia 
9.2. Questions et demandes du public 
9.3. Levée de la séance 


